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1. Débitrice: Sabena, Bruxelles, succursale du Grand-
Saconnex, Genève, route de l’Aéroport 28-30, 1218 Le 
Grand-Saconnex

2. Remarques: Par jugement du 3 décembre 2002, le Tribu-
nal de première instance de la république et canton de Ge-
nève a prononcé la reconnaissance en Suisse du jugement
rendu par le Tribunal de commerce de Bruxelles (Belgique)
le 7 novembre 2001 prononçant la faillite de Sabena SA, do-
miciliée avenue Emmanuel Mounier 2, à Woluwé-Saint-
Lombaire (Bruxelles, Belgique).
A dit que ce jugement est exécutoire en Suisse.
A ordonné l’ouverture à Genève de la procédure de faillite
ancillaire de Sabena, Bruxelles, succursale du Grand-Sa-
connex, Genève, domiciliée route de l’Aéroport 28-30, Le
Grand-Saconnex par l’Office des faillites compétent.
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